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d’Eyzin-Pinet 


Isère - 38780 


 


 


Nombre de 
conseillers 


En exercice :  
19 


Présents  :  
16 


Votants  :  
17 


 


Pour  :  17  


Contre  : 0  


Abstention  : 0
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 26 janvier à 19h30, le Conseil Municipal 
de la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la 
salle du conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 21 janvier 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES Véronique, MME DIDIER 
Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. BERNARD Freddy, M. PEREZ 
Rémi, M. LAVERGNE Jérôme, M. RONZON Dominique,  


Excusés : M. BAUDRAN Florence, MME JURY Marilyne 


Absents : MME PEYTOUD Stéphanie 


Objet  : Classement dans le domaine public communal de la voie 
nouvelle dénommée “Rue des Aqueducs” et mise à jour du tableau 
d’inventaire des voiries 


VU le Code général de la propriété des personnes publiques, et 
notamment ses articles L. 2111-1 et suivants relatifs à la domanialité 
publique ; 


VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son 
article L. 2121-29 relatif aux compétences du conseil municipal ; 


VU les statuts de Vienne Condrieu Agglomération et la délibération du 
conseil communautaire n°19-127 du 1er octobre 2019 portant définition 
de l’intérêt communautaire en matière de voirie. 


Considérant que la commune d’Eyzin-Pinet a réalisé les travaux 
d’aménagement d’une voie nouvelle desservant la résidence 
autonomie, sur une emprise foncière qui lui appartient ; 


Considérant que cette voie constitue désormais une voie ouverte à la 
circulation générale et doit, à ce titre, être classée dans le domaine 
public communal ; 


Considérant que ladite voie a été dénommée “Rue des Aqueducs” par 
délibération du conseil municipal n°070-2023 ; 


Considérant que le classement de cette voie dans le domaine public 
communal a pour effet son intégration dans la liste des voies d’intérêt 
communautaire gérées par Vienne Condrieu Agglomération ; 


 


 


 


 


 







 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


VU l’avis favorable émis par Vienne Condrieu Agglomération, 
gestionnaire des voies d’intérêt communautaire, sollicité conformément 
aux dispositions applicables ; 


Considérant qu’il convient d’inscrire cette nouvelle voie dans le tableau 
d’inventaire des voiries communales et communautaires, en lui 
attribuant un numéro d’ordre ; 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 


DECIDE de classer la voie nouvelle desservant la résidence autonomie 
dénommée rue des Aqueducs dans le domaine public communal à 
compter de la date de la présente délibération. 


AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents, plans, actes 
administratifs et pièces nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération. 


 


La voie ainsi créée est inscrite au tableau d’inventaire des voiries 
communales/communautaires sous le numéro d’ordre suivant : 
N° 86 – Rue des Aqueducs – Longueur : 154 m – Type : voie 
communale intégrée au réseau d’intérêt communautaire. 


Le tableau d’inventaire des voiries mis à jour est annexé à la présente 
délibération. 


Le classement de la Rue des Aqueducs dans le domaine public 
communal entraîne son intégration dans la liste des voies d’intérêt 
communautaire de Vienne Condrieu Agglomération. 


La présente délibération sera transmise à Vienne Condrieu 
Agglomération pour mise à jour de l’inventaire communautaire. 


 


 


Chrisitan JANIN 


Maire 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 26 janvier à 19h30, le Conseil Municipal 
de la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la 
salle du conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 21 janvier 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES Véronique, MME DIDIER 
Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. BERNARD Freddy, M. PEREZ 
Rémi, M. LAVERGNE Jérôme, M. RONZON Dominique,  


Excusés : M. BAUDRAN Florence, MME JURY Marilyne 


Absents : MME PEYTOUD Stéphanie 


Objet  : Convention de gestion des flux Alpes Isère Habitat 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 


VU le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment ses 
articles L.441-1 et R.441-5 0 441-5-4, 


VU le décret 2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux 
des réservations de logements locatifs sociaux, 


VU la délibération n° 20-23 du conseil communautaire du 28 janvier 
2020 approuvant l’avenant à la convention intercommunale des 
attributions de Vienne Condrieu Agglomération, 


VU le conseil communautaire de Vienne Condrieu Agglomération du 30 
septembre 2025, 


PREND acte de la convention et des nouvelles modalités des gestion 
des contingents qu’elle implique. 


ADOPTE ces nouvelles modalités de fonctionnement relatives aux 
logements sociaux réservés par la commune. 


Christian JANIN  
Maire 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 26 janvier à 19h30, le Conseil Municipal 
de la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la 
salle du conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 21 janvier 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES Véronique, MME DIDIER 
Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. BERNARD Freddy, M. PEREZ 
Rémi, M. LAVERGNE Jérôme, M. RONZON Dominique,  


Excusés : M. BAUDRAN Florence, MME JURY Marilyne 


Absents : MME PEYTOUD Stéphanie 


Objet  : Création d’emplois pour accroissement temporaire ou 
saisonnier d’activités pour l’année 2026 


M. le Maire explique que la commune d’Eyzin-Pinet recrute parfois des 
personnels contractuels pour assurer des tâches occasionnelles à durée 
limitée, notamment en cas de surcroît temporaire d’activité dans les 
services ou pour exercer des fonctions correspondant à un besoin 
saisonnier ; 


Afin de maîtriser les contraintes budgétaires de la masse salariale, il est 
nécessaire de définir le nombre et la répartition de ces emplois sur 
l’année 2026 ; 


M. le Maire présente le rapport de recours à ces emplois sur l’année 
écoulée et les prévisions pour l’année 2026 ; 


Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 


Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction 


Publique Territoriale, notamment ses articles 3-1° et 3-2° ; 


Vu le rapport présenté par M. le Maire ; 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal 


 


 







 


 


 


AUTORISE M. le Maire à recruter des agents contractuels pour faire face à des besoins 
liés à un accroissement temporaire ou saisonnier d’activité au sein des services 
communaux pour une période d’un an à compter du 1er janvier 2026 ; 


APPROUVE la création d’emplois non permanents pour accroissement temporaire ou 
saisonnier d’activité en fonction des besoins de chaque service, en définissant un plafond 
d’emploi pouvant être mobilisés, selon le tableau suivant : 


 


Service Type de 
besoin 


Grade Nombre 
d’emplois 


Temps 
d’emploi 


Catégorie 
hiérarchique 


Fonctions 


Périscolaire Temporaire Adjoint 
technique  


4 NC C Agent 
polyvalent 


Technique Saisonnier Adjoint 
technique 


4 TC C Agent 
technique 


 


 


CHARGE M. le Maire de la constatation des besoins concernés ainsi que de la 
détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la 
nature des fonctions et de leur profil, la rémunération étant limitée à l’indice terminale du 
grade de référence ; 


DECIDE d’inscrire au budget les crédits correspondants. 


 


Christian JANIN 


Maire 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 26 janvier à 19h30, le Conseil Municipal 
de la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la 
salle du conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 21 janvier 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES Véronique, MME DIDIER 
Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. BERNARD Freddy, M. PEREZ 
Rémi, M. LAVERGNE Jérôme, M. RONZON Dominique,  


Excusés : M. BAUDRAN Florence, MME JURY Marilyne 


Absents : MME PEYTOUD Stéphanie 


Objet  : Autorisation d’ouverture de crédits sur 2026 


Conformément aux termes de l’article L1612.1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, « … Jusqu’à l’adoption du Budget ou jusqu’au 
31 Mars, en l’absence d’adoption du Budget avant cette date, l’exécutif 
de la Collectivité Territoriale peut, sur autorisation de l’organe 
délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’Investissement, 
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette. ». 


Chapitres 
Budget Primitif 


2025 
(a) 


RAR 2025 
(reportés au BP 


2026) 
A déduire 


(b) 


Total 
C= a-b 


20 73 888 € 26 532 € 47 356 € 
204 95 660 €  95 660 € 
21 369 414 € 50 000 € 319 414 € 
23 91 840 €  91 840 € 


TOTAL  554 270 € 







 


 


 


Montant budgétisé dépenses d’investissement (exercice 2025) = 554 270 € 
L’enveloppe du quart ventilable est de 138 567€ (25% du montant précité). 
L’enveloppe de crédits ouverts par anticipation retenue est 138 567 €. 
La ventilation budgétaire de l’enveloppe de crédits ouverts par anticipation retenue est la 
suivante : 
 


Chapitre Article Intitulé Crédits autorisés 
avant le vote du 
budget  


20 2031 Frais d’études 22 000 € 


204 2041582 Subv autres 
groupements 


10 000 € 


21 2128 Autres agencements 
et aménagements 


10 000€ 


21 2151 Réseaux de voirie 5 000 € 


21 2152 Installations de voiries 5 000€ 


21 21318 Autres bâtiments 
publics 


5 000 € 


21 21321 Immeuble de rapport 10 700 € 


21 215731 Matériel roulant 5 867€ 


21 217 838 Autre matériel 
informatique 


10 000 € 


21 2188 Autres 
immobilisations 
corporelles 


10 000 € 


23 2313 Constructions 45 000 € 


 


Pour permettre de faire face aux travaux à réaliser dès le premier trimestre 2026, Monsieur 
le Maire demande au Conseil municipal de bien vouloir adopter cette mesure comptable. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 


- AUTORISE Monsieur le Maire à engager des dépenses, dans la limite du quart 
des crédits d’Investissements de l’année 2025, dans l’attente du vote du Budget 
Primitif 2026, sachant que chaque dépense liquidée et mandatée donnera lieu à 
une ouverture de crédits rétroactive lors du vote dudit budget. 


 
Christian JANIN 
Maire 
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